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Contexte réglementaire : Loi ASAP 

Dans le cadre de la publication de la loi d'accélération et de simplification de l'action publique (Asap) 

du 7 décembre 2020, l’article 53 impose aux porteurs d’un projet de parc éolien d’adresser aux 

« maires de la commune concernée et des communes limitrophes » le résumé non technique de 

l’étude d’impact, au moins un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  

« Art. L. 181-28-2.-Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet concernant 

une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 

de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 

demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au e du 

2° du II de l'article L. 122-3. »1 

A ce titre, la société CPENR DE TRILLA a transmis le résumé non technique de l’étude d’impact du projet 

éolien de Trilla aux communes situées dans un périmètre de 6 km autour des installations (mâts 

d’éoliennes + poste de livraison). Les justificatifs de dépôt, adressés par clerc assermenté, sont annexés 

à ce rapport.  

Cf. Annexe 1 : Justificatifs de dépôt 

Les communes concernées sont les suivantes :  

Dans le département des Pyrénées-Orientales (66) : Ansignan, Bélesta, Caramany, Cassagnes, Feilluns, 

Lansac, Le Vivier, Lesquerde, Montalba-le-Château, Pezilla-de-Conflent, Planèzes, Prats-de-Sournia, 

Rasiguères, Rodes, Saint-Arnac, Saint-Martin-de-Fenouillet, Sournia, Tarerach, Trévillach et Trilla. 

Cf. carte du rayon d’affichage ci-contre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Journal officiel de la République Française, Loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique (1), 
8 décembre 2020 
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CARTE DU RAYON D’AFFICHAGE 

 

De plus, la loi n°2021-1104 du 22 août 2022 précise « dans un délai d'un mois à compter de l'envoi du 

résumé non technique et après délibération du conseil municipal, le maire de la commune 

d'implantation du projet adresse au porteur de projet ses observations sur le projet. En l'absence de 

réaction passé ce délai, le maire est réputé avoir renoncé à adresser ses observations. » 

« Conformément au II de l'article 82 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, ces dispositions sont 

applicables aux projets dont la demande d'autorisation est déposée plus de six mois après la 

promulgation de ladite loi. » 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale du projet éolien de Trilla étant déposé après 

le 22 février 2022, il est soumis à la loi n°2021-1104 du 22 août 2022. 

A ce titre, la commune de Trilla a envoyé ses observations au porteur de projet présenté en annexe.  

Cf. Annexe 2 : Observations de la mairie de Trilla 

La CPENR de TRILLA a répondu à ses observations.  

Cf. Annexe 3 : Réponses aux observations de la mairie de Trilla 
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Annexe 1 : Procès-verbal de constat et attestation de 
réception des communes
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Annexe 2 : Observations de la mairie de Trilla 
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Annexe 3 : Réponses aux observations de la mairie de Trilla 
et accusé de réception du courrier 

 










